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ARTICLE 1
er

 : CONSTITUTION ET DENOMINATION 

 

Il est fondé entre les adhérents aux présents Statuts une Association régie par la loi du 1
er

 juillet 1901 et le décret 

du 16 août 190l, ayant pour dénomination Bois et Energies 66. 

 

 

ARTICLE 2 : DUREE 

 

La durée de l’Association est illimitée. 

 

 

ARTICLE 3 : OBJET 

 

Cette Association a pour objet la réalisation de toutes actions relatives à l'organisation, la promotion et au 

développement des filières Energies Renouvelables et de toutes activités connexes. 

Dans ce but, l'Association prend les initiatives, soutient les actions et réalise toutes opérations relevant de son 

objet, en s'assurant les concours techniques et financiers nécessaires. 

 

 

ARTICLE 4 : SIEGE SOCIAL 

 

Le siège social est fixé à l’adresse suivante : Route du Col de Jau - 66500 MOSSET 

 

Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d'Administration. 

 

 

ARTICLE 5 : COMPOSITION 

 

L'Association regroupe: 

 

- des membres adhérents qui disposent du droit de vote et qui sont redevables d’une cotisation annuelle. 

- des membres associés qui participent à l'activité de l'Association mais sans avoir le droit de vote. Il s’agit 

essentiellement des représentants des organismes publics et para-publics qui n’ont pas légalement la 

possibilité d’adhérer à une Association. 

- des membres d’honneur (personnes qualifiées et/ou ayant œuvré pour l’association) qui ne disposent pas du 

droit de vote (avis consultatifs seulement) et ne sont redevables d’aucune cotisation. 

 

A noter que les membres ne peuvent appartenir qu’à une seule catégorie. 

 

Toute action du membre d’honneur devra être préalablement validée par le Conseil d’Administration. Il pourra 

être sollicité par le Président ou le Conseil d’Administration : 

- En tant que médiateur dans une situation de conflit particulier 

- En tant que consultant compte-tenu de son expérience au sein de l’association 

- En tant que personnalité lors des moments de l’association 

 

ARTICLE 6 : ADMISSION 

 

Pour devenir membre adhérent ou membre d’honneur de l'Association, le demandeur devra solliciter par écrit 

l’Association. Cette demande sera soumise au Conseil d’Administration qui statuera sur la demande d’adhésion 

sollicitée. En cas de refus, le Conseil d’Administration n’aura pas d’obligation à en donner la raison. 

La qualité de membre d’honneur est révisable chaque année et soumise à validation du Conseil 

d’Administration. 



ARTICLE 7 : COTISATIONS 

 

Le montant des cotisations est fixé chaque année par l'Assemblée Générale. 

 

ARTICLE 8 : EXCLUSIONS 

 

La qualité de membre se perd par : 

a) La démission 

b) Le décès 

c) La radiation prononcée par le Conseil d'Administration pour non paiement de la cotisation ou pour motif 

grave, l'intéressé ayant été invité par lettre recommandée à se présenter devant le bureau pour fournir des 

explications. 

 

Les membres démissionnaires ou radiés ne peuvent formuler de réclamation sur les sommes versées par eux à 

titre de cotisations. 

 

 

ARTICLE 9 : RESSOURCES 

 

Les ressources de l'Association sont constituées par : 

* Les cotisations de ses membres 

* Les subventions et les aides publiques 

* La rémunération des prestations effectuées auprès des personnes physiques ou morales faisant appel à ses 

services. 

* Les dons, legs 

* Toutes autres ressources autorisées par la loi. 

 

 

ARTICLE 10 : PROPRIETE DES TRAVAUX, BREVETS ET LICENCES 

 

L'Association a la possibilité de se réserver la propriété des résultats de ses travaux ou procédés qu'elle a mis au 

point. Elle peut prendre ou déposer des brevets et des licences. 

 

La qualité de membre de l'Association ne confère pas le droit d'utiliser à titre gratuit les résultats des travaux, 

brevets ou licences propriétés de l'Association. 

 

 

ARTICLE 11 : REUNION DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

L’Assemblée Générale Ordinaire se réunit au moins une fois par an, elle est convoquée par le Président et son 

ordre du jour est établi par lui. Elle réunit l’ensemble des membres de l’Association. Le droit de vote est accordé 

à tout adhérent de l’Association à jour du paiement de la cotisation. 

 

L’Assemblée Générale peut se réunir à la demande d’un tiers de ses membres adhérents. 

 

Toutes les décisions sont prises par l’Assemblée Générale à la majorité des voix des membres adhérents présents 

ou représentés étant entendu que chaque membre adhérent ne peut détenir valablement plus de deux pouvoirs. 

 

En cas d’égalité de voix, la voix du Président est prépondérante. 

 

L’Assemblée Générale Ordinaire vote le rapport moral du Président, le rapport d’activité et le rapport financier 

de l’exercice clos et délibère sur les questions mises à l’ordre du jour. 

Elle pourvoit, s’il y a lieu, au renouvellement des membres du Conseil d’Administration. 

 

 

ARTICLE 12 : ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

Une Assemblée Générale Extraordinaire peut être réunie pour apporter aux Statuts toute modification reconnue 

utile ou afin de procéder à la dissolution de l’Association. Pour délibérer, la moitié au moins des membres 



doivent être présents ou représentés et ses décisions doivent être prises à la majorité de deux tiers des membres 

présents ou représentés. 

Si cette condition de quorum n’est pas remplie, une seconde Assemblée sera convoquée après un délai d’une 

demi-heure à compter du début de l’Assemblée Générale Extraordinaire ; aucun quorum ne sera alors exigé. 

 

ARTICLE 13 : CONSEIL D’ADMINISTRATION ET BUREAU 

 

L'Association est dirigée par un Conseil d’Administration composé de neuf membres adhérents élus par 

l'Assemblée Générale, pour une durée de 9 ans. 

 

Le Conseil d’Administration est renouvelé par tiers tous les trois ans. 

Les membres du Conseil d’Administration sortants sont rééligibles. 

En cas de vacance d’un membre élu au Conseil d’Administration en cours de mandat, l’Assemblée Générale la 

plus proche pourvoit à son remplacement ; sachant que le mandat du membre ainsi élu prendra fin à la date où 

aurait dû normalement expirer le mandat du membre remplacé.  

 

Le Conseil d'Administration élit parmi ses membres un bureau comprenant: 

 

- un président 

- un ou plusieurs vice-présidents 

- un secrétaire et un secrétaire adjoint  

- un trésorier et un trésorier adjoint 

 

Les membres du bureau sont élus pour trois ans après chaque renouvellement partiel du Conseil 

d'Administration. 

 

 

ARTICLE 14 : REUNIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Le Conseil d'Administration se réunit au moins deux fois par an sur convocation du Président ou sur demande du 

tiers de ses membres. 

Les membres empêchés de participer à une réunion du Conseil d'Administration peuvent donner pouvoir à un 

autre membre du Conseil d’Administration. 

 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, étant entendu que chaque 

membre ne peut détenir valablement plus de deux pouvoirs. 

 

En cas d’égalité de voix, la voix du Président est prépondérante. 

 

Tout membre du Conseil qui sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives pourra être considéré 

comme démissionnaire. 

 

 

ARTICLE 15 : REPRESENTATION DE L'ASSOCIATION 

 

L'Association est représentée en justice et dans tous les actes de la vie civile par son Président. Celui-ci peut 

déléguer ses pouvoirs dans les conditions fixées par le Conseil d'Administration. 

 

 

ARTICLE 16: DISSOLUTION 

 

La dissolution de l’Association ne pourra être prononcée que par une Assemblée Générale Extraordinaire 

convoquée spécialement à cet effet. 

 

Si la dissolution est décidée, l’Assemblée se prononcera sur l’emploi des fonds disponibles lesquels seront versés 

à une Association loi 1901 œuvrant dans le domaine de la forêt ou des énergies renouvelables. 

 

Elle désignera un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l’Association. 

 

 





 

BOIS ET ENERGIES 66 
 

REGLEMENT INTERIEUR DE L’ASSOCIATION 
 

Adopté par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 24/04/2014 
Dernières modifications par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 02/07/2024 

 
 
 
ARTICLE 1er : ÉLABORATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 
Le règlement intérieur est mis au point par le Conseil d’Administration et adopté par l’Assemblée 
Générale, conformément à l’article 17 des Statuts de l’Association. Le présent règlement intérieur pourra 
être modifié par le Conseil d’Administration sur proposition du Bureau, toute modification sera soumise à 
l’approbation de l’Assemblée Générale. 
 
 
ARTICLE 2 : COLLÈGES 
 
Les membres adhérents de l’Association sont répartis par le Conseil d’Administration en 3 collèges : 
 
- Collège A : FOURNISSEURS - Ensemble des entités (ou personnes physiques) en rapport avec 
la détention, la mobilisation, la fourniture d'énergies renouvelables et toutes activités connexes. 
 
- Collège B : DÉVELOPPEURS - Ensemble des entités (ou personnes physiques) en rapport avec 
le montage de projets, la conception et la réalisation d'installations énergies renouvelables et 
toutes activités connexes. 
 
- Collège C : UTILISATEURS - Propriétaires et exploitants d'installations énergies renouvelables 
et toutes activités connexes. 
 
ARTICLE 3 : REPRÉSENTATIVITÉ DES MEMBRES DE L’ASSOCIATION 
 
Toute personne morale de droit public ou privé, membre adhérent à l’Association, désigne une personne 
physique pour la représenter. 
En cas d’empêchement de son représentant, la personne morale concernée peut donner pouvoir par 
écrit à une personne physique de sa propre structure ou au représentant d’une autre structure adhérente 
à l’association (étant entendu que chaque représentant ne peut détenir valablement plus de deux 
pouvoirs). 
 
 
ARTICLE 4 : QUORUM A L’ASSEMBLÉE GENÉRALE ET AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
L’Assemblée Générale peut valablement délibérer si la moitié au moins des membres à jour de 
cotisation sont présents ou représentés. 
A défaut, l’Assemblée Générale pourra valablement délibérer sans quorum après un délai d’une demi-
heure à compter du début de l’Assemblée Générale Ordinaire ou de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire. 
 
Le Conseil d’Administration peut valablement délibérer si cinq membres au moins (sur les neuf élus) 
sont présents ou représentés. 
A défaut, le Conseil d’Administration pourra valablement délibérer sans quorum dans les huit jours qui 
suivent. 
 
 




